
leis dé monnole du Canada ý,ii. auroit par larticle
Vil dudit a&rêt, permis aux différens porteurs def-
dits papiers, de remettre des Mémioires derepréfen-
tations fur les' rédu&ions qu'ilsp-ourroient avoir fup-
portées,&àuxquelles ils prétendroient ne devoir pas
êtreaffjettis, & auroit Sa Majeffé commisles fleurs
de Fontanieu, Confeiller d'Etat ordinaire; d'Aine &
de Vilevault, Maîtres des Requêtes, à l'effet de rece-
voir- & exaniner lefdits Mémoires, pour , für leur
avis, y être fiatué par Sa Majeflé, ainfi qu'il appar-
tiendroit. A quoi .voulant pourvoir: Vu lefdits Mé-
moires, l'avis defdits fleurs Commiffaires : Ouï let
rapport;. LE.Roi ÉEÀNT EN SON CONSEIL, a or-
donné & ordonne qùe par le fieur de la Rothette,
prépofé- à la liquidation des papiers du Canada; il
fera payé à ceux defdits particuliers, 'qui 'font dé-
nommés dans l'état annexé à la minute du préfent
arrêt, & dont une expédition en forme lui fera re-
mife , les fommes-pour lefquelles chacun d'eux y eft
-compris, montant en totalité à Doute cents quator{e
mille ßx cents quarante-trois livresfei{e fous Jx de-
niers; & ce, en Reconnoiffance,, garnies de trois
Coupons d'intérêt feulement, dont le premier écherra
le i. janvier 1769. Veut Sa Majeflé que ledit fleur
de laRochette, en rapportant des quittancesen.bonne
forme defdits payemens, en demeure bien & valable-
ment- déchargé -. Et fera le préfent arrêt , imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera. FAIT au


